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I. Le sort de la GPA dans la dernière révision de la loi de bioéthique (2021)

Interdiction de la GPA



 Un pas vers la légalisation de la GPA ? 

Une « révolution » de la bioéthique française :  

• Élargissement des modèles familiaux légitimes

• Élargissement des missions de la médecine : santé + 
autonomie des personnes 

Fin du modèle thérapeutique et hétéronormatif de l’AMP

(Abrogation de la distinction infertilité « médicale » / infertilité « sociale »)





Une interdiction maintenue voire renforcée

1. Établissement dérogatoire de la filiation des couples de femmes par RCA (reconnaissance conjointe anticipée) avec double  
asymétrie : entre les deux mères + entre couples homosexuels et couple hétérosexuels →  priorité et indépendance de la 
gestation sur l’intention 

2. Exclusion de la ROPA (Réception d’Ovule de la Partenaire) → refus d’une distribution de la maternité biologique (utérine vs 
génétique) entre deux femmes analogue à ce qui se passerait dans une GPA « complète » (≠ GPA « partielle » avec procréation 
pour autrui)

3. Modification de l’article 47 du Code civil : « Tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans 
les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-
même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne 

correspondent pas à la réalité. Celle-ci est appréciée au regard de la loi française. » →  transcription directe et intégrale en droit 
français des actes de naissance des enfants nés de GPA à l’étranger = impossible car non conforme à la réalité biologique de 
l’accouchement 



4. Accès à l’AMP fermé aux hommes trans’ qui auraient conservé leur capacité gestationnelle → transgression du principe selon 
lequel « la mère est celle qui accouche » supérieure à celle opérée par la GPA où la grossesse reste une prérogative du genre 
féminin 

2022

https://asso-giaps.org/2022/02/16/dossiers-consacres-a-la-loi-de-
bioethique-du-2-aout-2021/ 

https://asso-giaps.org/2022/02/16/dossiers-consacres-a-la-loi-de-bioethique-du-2-aout-2021/
https://asso-giaps.org/2022/02/16/dossiers-consacres-a-la-loi-de-bioethique-du-2-aout-2021/


1994

2021

Anonymat des tiers donneurs de gamètes : la reproduction assistée doit passer pour 
« naturelle », ne pas se voir ni se savoir 

Droit d’accès aux « origines » des enfants nés d’une AMP avec tiers donneur

II. L’anonymat : un obstacle structurel à la « GPA éthique »



2010 2009



1. Garantir le secret sur le mode de conception de l’enfant et éviter l’infamie de la stérilité masculine

2. Sécuriser le statut du père stérile dans ses droits et ses devoirs par rapport au « simple » géniteur

Fonctions de l’anonymat dans l’IAD (insémination artificielle avec donneur) : 

Effets de l’anonymat dans la GPA : 

1. Aucun : l’absence de grossesse est visible et une grossesse masculine reste invraisemblable 

2. Contre-productif : réduction de la femme porteuse à un moyen interchangeable de réalisation d’un projet parental  

« Agis toujours de telle sorte que tu traites l’humanité aussi bien dans ta personne que dans la personne de 
tout autre toujours en même temps comme une fin, et jamais seulement comme un moyen. » 

(Emmanuel Kant, 1785)

L’anonymat (même partiel) de la femme porteuse = incompatible avec la 
possibilité d’une GPA « éthique »



http://www.marieclaire.com/politics/news/a638/surrogate-mothers-india/
(29 juillet 2007)

2019

http://www.marieclaire.com/politics/news/a638/surrogate-mothers-india/


1938

• Deuil des femmes porteuses après la naissance ≠ celui de l’enfant porté 
mais = celui des parents d’intention : attente de reconnaissance du service 
rendu et du lien social généré par la GPA →  entretien d’un «  corps 
collectif » 

• Les femmes porteuses = des « outils vivants » (Sylviane Agacinski) ou des 
« ventres à louer » si cette reconnaissance est refusée →  expérience du 
mépris = blessure morale qui atteint «  l’idée positive qu’[elles] ont pu 
acquérir d’[elles-mêmes] dans l’échange intersubjectif » 

1996



GPA et « quasi familles » ou « familles élargies »

2020

GPA et famille nucléaire

2010/2013



III. La gratuité : une condition problématique à écarter ?

« Le terme d’éthique est selon moi un terme parapluie, 
un mot derrière lequel on se cache. C’est aussi une 
façon de faire une dichotomie entre une pratique non 
commerciale qui serait éthique et une pratique 
commerciale et immorale. Sauf que ces distinctions 
liées à l’argent ne tiennent pas la route… »

2020



L’éthique biomédicale à la française « n’a pas pire adversaire que l’argent », l’argent 
dans les échanges impliquant le corps humain est incompatible avec une « éthique 
du respect », la « valeur économique » réduit à néant la « valeur éthique ».

1994

1996



2009

Quel est l’objet de l’échange : propriété, personne ou travail ?  

→ La GPA doit-elle être pensée comme un travail ? 

2018



1. Le don ≠ absence d’intérêt personnel + attente d’un « contre-don » comme  
marque de sa reconnaissance

2. Mixité possible des échanges monétaires et du souci de l’autre : économie et 
solidarité ou intimité ≠ « mondes hostiles » 

3. L’altruisme = une vertu genrée au féminin (travail domestique, travail de care)

4. L’altruisme ≠ incompatible avec la coercition et l’exploitation

L’altruisme et ses mystifications

2021

Depuis 2018



Conclusion

• L’anonymat = contradictoire avec l’idéal d’une « GPA éthique »

• La gratuité = fondée sur une vision naïve de l’altruisme et de la réalité sociale et économique

Le modèle bioéthique français = mal armé face à la GPA, qui le met en cause dans ses 
fondements

        Quid du consentement ? 

                  L’autonomie des femmes porteuses comme question de justice sociale 


